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Urgence hivernale : résoudre la crise du logement pour sauver des vies
Question écrite n° 11529

Texte de la question

M. Idir Boumertit alerte M. le ministre de la ville et du logement sur la gravité de la crise du logement à l'hiver
2025. Selon le 30e rapport sur l'état du mal-logement publié en février 2025 par la Fondation pour le logement
des défavorisés, la situation se dégrade à un rythme inédit : 735 personnes sont mortes dans la rue en 2024,
350 000 personnes sont sans domicile et 19 023 expulsions ont été exécutées par la force publique (+ 150 % en
vingt ans). La Fondation pour le logement des défavorisés qualifie l'année 2024 d'année de « violence sociale ».
Ce constat rejoint celui du rapport d'information du Sénat (2024), qui montre que le nombre de demandeurs de
logements sociaux est passé de 2 millions en 2016 à 2,6 millions en 2024, une hausse de 600 000 demandes
en moins d'une décennie. Malgré cette explosion des besoins, le nombre d'attributions baisse : 100 000
logements sociaux attribués de moins qu'en 2016 et 23 % des personnes en situation de handicap attendent
plus de cinq ans pour obtenir un logement adapté. La crise est également alimentée par une concentration
immobilière grandissante : selon la DG Trésor (2024), la France compte 1,5 million de logements vacants de
plus d'un an, niveau sans précédent depuis 40 ans. Cette vacance massive, loin d'être un phénomène marginal,
est un symptôme d'un marché où règne la spéculation et profondément déconnecté des besoins de la
population. Les travaux économiques confirment que la hausse continue des prix immobiliers est en grande
partie liée à la spéculation financière. Claudio Borio (2016) a montré que les politiques non conventionnelles des
banques centrales ont alimenté des bulles de spéculation immobilière dans de nombreux pays. De leur côté,
Hsieh et Moretti (2015) démontrent que la hausse des prix immobiliers dans les centres-villes exclut les
travailleurs qualifiés, générant un coût macroéconomique estimé à 15 % du PIB aux États-Unis d'Amérique.
Cette dynamique est aujourd'hui observable dans les métropoles françaises où des travailleurs essentiels,
même qualifiés, ne peuvent plus se loger près de leur lieu de travail. Les conséquences environnementales sont
tout aussi préoccupantes. Selon le ministère de la transition écologique (2024), 64 % de l'artificialisation des sols
entre 2011 et 2023 provient du logement, conséquence directe d'un étalement urbain forcé par des prix trop
élevés dans les centres-villes dynamiques. Ainsi, la crise du logement est simultanément sociale, économique et
écologique. Face à cette crise systémique, la France insoumise a des solutions immédiates : mobiliser le
pouvoir de réquisition des logements vacants pour répondre aux besoins d'hébergement d'urgence, pouvoir
prévu par la loi ELAN (2018) pour les préfets mais très peu utilisé ; faire appliquer strictement la loi SRU, en
renforçant substantiellement les sanctions financières contre les maires qui refusent de construire des
logements sociaux ; renforcer la taxe sur les logements vacants et inclure dans son assiette les résidences
secondaires meublées, lesquelles contournent actuellement l'impôt (DG Trésor 2024) ; construire 200 000
logements sociaux par an ; encadrer les loyers à la baisse, limiter les locations touristiques, taxer Airbnb ;
bloquer les prix de l'énergie pour qu'aucun ménage ne vive dans le froid ; abroger la loi Kasbarian-Bergé et
interdire toute expulsion sans relogement. À plus long terme, il sera nécessaire de créer une sécurité sociale du
logement pour garantir un droit inconditionnel à un logement décent. Ainsi, au regard de l'urgence hivernale, de
la concentration immobilière, de la spéculation financière, de l'étalement urbain, il lui demande ce que le
Gouvernement compte faire pour résoudre au plus vite la crise du logement.
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